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Dernière minute
Les Français ont consacré 237 Milliards (Mds €) à leurs dépenses d’alimentation à domicile ou au restaurant. On évalue à 40 Mds € la part qui revient à la production agricole. Cette partie a baissé de
près de 20 % entre 1999 et 2015 à cause de l’augmentation de 27 % de la part des importations dans notre consommation. En 2015, sur 100 € de dépenses alimentaires des ménages, la part qui
révient aux producteurs agricoles est de 14 € et celles qui est consacrée aux produits agricoles importés en l’état est de 11 €. La part de la transformation et des services est de 65 € et la part des
taxes diverses est de 10 €.

EN SAVOIR PLUS

https://observatoire-prixmarges.franceagrimer.fr/Lists/Liste Rapports au Parlement et Lettres/Attachments/29/2019_11_Lettre_OFPM_version 1911.pdf
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